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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]



I-55573

3



I-55573

4



I-55573

5



I-55573

6



I-55573

7



I-55573

8



I-55573

9



I-55573

10

[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE ET LE FONDS INTERNATIONAL 
DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE CONCERNANT L’ÉTABLISSEMENT DU 
BUREAU DE PAYS DU FIDA

CONSIDÉRANT que le Fonds international de développement agricole (FIDA), institution 
spécialisée des Nations Unies, souhaite établir un bureau de pays en République de l’Inde pour 
appuyer ses activités (notamment la supervision de projets), consolider sa coopération et ses 
relations, entretenir des liens étroits avec ses partenaires et programmes, et gérer les 
connaissances,

CONSIDÉRANT que le Gouvernement de la République de l’Inde consent à la création d’un 
tel bureau,

CONSIDÉRANT que la République de l’Inde a adhéré le 10 février 1949 à la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées de 1947,

CONSIDÉRANT que le Gouvernement de la République de l’Inde a ratifié le 28 mars 1977 
l’Accord portant création du FIDA,

EN CONSÉQUENCE DE QUOI le Gouvernement de la République de l’Inde et le FIDA sont 
convenus de ce qui suit :

Article Premier. DÉFINITIONS

Aux fins du présent Accord :
a) le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République de l’Inde ;
b) le terme « le Fonds » ou le sigle « FIDA » désigne le Fonds international de 

développement agricole ;
c) le terme « Bureau » désigne le bureau de pays du Fonds international de développement 

agricole situé en République de l’Inde ;
d) le terme « fonctionnaires du FIDA » désigne le représentant dans le pays et tous les autres 

fonctionnaires désignés par le FIDA conformément à la section 18 de l’article VI de la Convention 
sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées de 1947.

Article II. PERSONNALITÉ JURIDIQUE DU FONDS

1. Le Gouvernement reconnaît la personnalité juridique du Fonds, et en particulier sa 
capacité :

i) de conclure des contrats ;
ii) d’acquérir et d’aliéner des biens mobiliers et immobiliers ; 
iii) d’ester en justice.
2. Le Gouvernement autorise le Fonds à acheter ou à louer des locaux pour y installer son 

bureau.
3. Le Bureau est autorisé à arborer l’emblème du Fonds sur ses locaux et véhicules.
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Article III. INVIOLABILITÉ DU BUREAU

1. Les biens et avoirs du Bureau, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont 
exempts de perquisition, réquisition, confiscation, expropriation et de toute autre forme de 
contrainte exécutive, administrative, judiciaire ou législative.

2. Les archives du Bureau et, d’une manière générale, tous les documents lui appartenant ou 
détenus par lui sont inviolables où qu’ils se trouvent.

3. Le Bureau et ses biens et avoirs, en quelque endroit qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, jouissent d’une immunité de juridiction absolue, sauf dans la mesure où le Fonds y a 
expressément renoncé dans un cas particulier. Une renonciation à l’immunité ne saurait 
s’appliquer à des mesures d’exécution.

4. Le Bureau ne permet pas que ses locaux servent de refuge à une personne recherchée 
pour infraction pénale ou contre laquelle les autorités compétentes de la République de l’Inde ont 
délivré un mandat d’arrêt, de condamnation ou d’expulsion.

5. Les autorités, les fonctionnaires et les agents de la République de l’Inde ne pénètrent dans 
le Bureau pour y exercer des fonctions officielles qu’à la demande ou avec l’autorisation du 
Bureau, accordée par le représentant dans le pays ou son délégué. En cas de force majeure, 
d’incendie ou de désastre nécessitant de prendre d’urgence des mesures de protection, le 
consentement du représentant dans le pays ou de son délégué est réputé avoir été donné. Toutefois, 
toute personne ayant pénétré dans le Bureau avec le consentement présumé du représentant dans le 
pays doit, si celui-ci lui en fait la demande, quitter les lieux immédiatement.

6. Les autorités compétentes de la République de l’Inde prennent, autant que faire se peut, 
toutes les mesures nécessaires pour protéger le Bureau contre toute intrusion ou tout dommage, 
pour veiller à sa tranquillité et pour préserver sa dignité.

Article IV. SERVICES PUBLICS

1. Le Gouvernement s’engage à aider le Bureau à obtenir, dans toute la mesure possible, et 
à mettre à sa disposition, le cas échéant, les services publics nécessaires dans des conditions 
équitables. Le Bureau prend à sa charge les frais de ces services.

2. En cas d’interruption ou de menace d’interruption de l’un desdits services, les autorités 
compétentes accordent aux besoins du Bureau la même importance que celle accordée à toute 
autre organisation internationale et, par conséquent, prennent les mesures nécessaires pour faire en 
sorte que les activités du Bureau ne soient pas entravées par une telle situation.

Article V. COMMUNICATIONS

Les communications du Bureau sont protégées selon les conditions et dans les limites prévues 
aux sections 11 et 12 de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées.

Article VI. EXONÉRATION FISCALE

1. Le Bureau, ses avoirs, revenus et autres biens sont :
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a) exonérés de tout impôt direct ; il est toutefois entendu que le Bureau ne saurait prétendre 
à l’exonération d’impôts qui constituent, de fait, des redevances afférentes à l’utilisation de 
services d’utilité publique ;

b) exonérés des droits de douane ainsi que des interdictions et des restrictions concernant les 
objets importés ou exportés par le Bureau pour son usage officiel ; il est toutefois entendu que les 
articles importés dans le cadre de cette exonération ne seront pas vendus en Inde, sauf dans des 
conditions convenues avec le Gouvernement de la République de l’Inde.

2. Bien que le bureau de pays du FIDA ne revendique pas, en règle générale, l’exonération 
des droits d’accise et des taxes sur la vente entrant dans le prix des biens mobiliers ou 
immobiliers, cependant, quand il effectue pour son usage officiel des achats importants dont le 
prix comprend des droits et taxes de cette nature, la République de l’Inde prend, chaque fois qu’il 
lui est possible, les arrangements administratifs appropriés en vue de la remise ou du 
remboursement du montant de ces droits et taxes.

Article VII. FACILITÉS D’ORDRE FINANCIER

1. En ce qui concerne ses activités officielles, le Bureau peut librement :
a) acquérir des devises et des fonds, les détenir, les utiliser et avoir des comptes en 

République de l’Inde en roupies indiennes (INR) ou dans n’importe quelle autre monnaie et 
convertir toute devise qu’il détient en toute autre monnaie ;

2. Le Bureau bénéficie des mêmes facilités de change que les autres organisations 
internationales représentées en République de l’Inde.

Article VIII. Sécurité sociale

Les fonctionnaires du FIDA étant couverts par le régime de sécurité sociale du Fonds ou un 
régime semblable, le Bureau n’est pas tenu de cotiser à un régime de sécurité sociale en 
République de l’Inde, et le Gouvernement ne demandera à aucun membre du Bureau couvert par 
le régime du Fonds d’adhérer à un tel régime.

Article IX. ENTRÉE, VOYAGE ET SÉJOUR

1. Le Gouvernement reconnaît et accepte comme document de voyage valide le laissez-
passer de l’ONU délivré aux fonctionnaires du FIDA.

2. Les demandes de visas, si nécessaire, émanant de fonctionnaires du FIDA titulaires d’un 
laissez-passer des Nations Unies, accompagnées d’un certificat attestant que ces fonctionnaires 
voyagent pour le compte du FIDA, doivent être traitées dans les meilleurs délais. En outre, des 
facilités de voyage rapide sont accordées à ces personnes.

3. Des facilités analogues à celles qui sont mentionnées au paragraphe 2 sont accordées aux 
experts et autres personnes qui, sans être munis d’un laissez-passer des Nations Unies, sont 
porteurs d’un certificat attestant qu’ils voyagent pour le compte du FIDA.

4. Le Gouvernement facilite l’entrée en République de l’Inde et le départ du pays des 
personnes qui se déplacent officiellement à destination et en provenance du Bureau ou sont 
invitées par celui-ci.
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5. Le Gouvernement s’engage à autoriser les personnes et leurs personnes à charge 
mentionnées ci-après à entrer en République de l’Inde et à séjourner dans le pays pendant la durée 
de leur affectation ou de leur mission auprès du Bureau :

a) le représentant dans le pays et les fonctionnaires du FIDA ;
b) toutes les autres personnes invitées par le Bureau.
6. En conformité avec la section 25 2. (ii) de la Convention, aucune décision d’expulsion ne 

sera prise à l’égard des personnes visées au paragraphe 5 ci-dessus sans l’approbation du Ministre 
des affaires étrangères du pays en question, approbation qui ne sera donnée qu’après consultation 
auprès du Président du FIDA ; si une procédure d’expulsion est engagée contre un fonctionnaire, 
le Président du FIDA aura le droit d’intervenir dans cette procédure pour la personne contre 
laquelle la procédure est intentée.

Article X. CARTES D’IDENTITÉ

1. Le représentant dans le pays communique au Gouvernement une liste des fonctionnaires 
du FIDA (ainsi que de leurs conjoints et autres personnes à charge) et l’informe de toute 
modification apportée à cette liste.

2. Sur notification de leur nomination, le Gouvernement délivre à toutes les personnes 
visées au paragraphe 1 une carte portant la photographie de son titulaire qui atteste que cette 
personne est membre du Bureau. Cette carte est reconnue par les autorités compétentes en tant que 
pièce d’identité et attestation du statut de membre du Bureau.

Article XI. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES FONCTIONNAIRES DU FIDA

1. Sans préjudice des dispositions applicables aux organisations en vertu de la Convention 
sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, les fonctionnaires du FIDA jouissent 
des privilèges et immunités ci-après en République de l’Inde :

a) immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits et pour les actes accomplis par eux en 
leur qualité officielle ;

b) exonération d’impôts sur les traitements et émoluments versés par le FIDA ;
c) exemption (ainsi que pour leur conjoint et autres personnes à charge) des mesures 

restrictives relatives à l’immigration et des formalités d’enregistrement des étrangers ;
d) exemption (ainsi que pour leur conjoint et autres personnes à charge) de toute obligation 

relative au service national et de tout autre service obligatoire ;
e) droit d’importer en franchise leur mobilier et leurs effets dans les six mois suivant leur 

première prise de fonctions dans la République de l’Inde ;
f) admission, à leur arrivée ou ultérieurement, d’un véhicule à moteur, sous réserve de la 

règlementation en vigueur (la vente de ces véhicules sera également régie par les lois indiennes 
applicables) ;

g) mêmes facilités de rapatriement en cas de crise internationale que les fonctionnaires de 
rang comparable des missions diplomatiques (leurs conjoints et les membres de leur famille vivant 
à leur charge bénéficiant également des mêmes facilités) ;

h) mêmes facilités de change que celles accordées aux fonctionnaires de rang comparable 
des missions diplomatiques accréditées auprès du Gouvernement.
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2. Outre les privilèges et immunités prévus à l’article XI-1, le directeur du Fonds, ainsi que 
tout fonctionnaire agissant en son nom pendant son absence, tant en ce qui le concerne qu’en ce 
qui concerne ses conjoint et enfants mineurs, jouira des privilèges, immunités, exemptions et 
facilités accordés, conformément au droit international, aux envoyés diplomatiques.

Article XII. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le Gouvernement n’épargne aucun effort pour faire en sorte que les fonctionnaires du 
Bureau et du FIDA jouissent d’un traitement non moins favorable que celui accordé aux autres 
organisations intergouvernementales, internationales et régionales représentées en République de 
l’Inde.

2. Les privilèges et immunités prévus au présent Accord sont conçus exclusivement pour 
permettre au Bureau de fonctionner librement en toutes circonstances ; ils ont pour but exclusif 
d’assurer au Bureau la possibilité de fonctionner librement quelles que soient les circonstances et 
de préserver la totale indépendance des personnes auxquelles ces privilèges et immunités sont 
accordés.

3. Sans préjudice des privilèges et immunités accordés en vertu du présent Accord, le 
Bureau et toutes les personnes qui jouissent de ces privilèges et immunités sont tenus de respecter 
les lois et règlements de la République de l’Inde. Ils doivent également s’abstenir de toute 
ingérence dans les affaires intérieures de la République de l’Inde.

4. Le Président du FIDA a le droit de lever l’immunité dans tous les cas où il considère que 
celle-ci entraverait le cours de la justice et peut être levée sans nuire aux intérêts du Bureau.

5. Le Président du FIDA prend toutes les mesures nécessaires pour empêcher tout abus des 
privilèges et immunités accordés en vertu du présent Accord ; à cette fin, le Fonds édicte les 
règlements applicables aux fonctionnaires du FIDA et autres personnes concernées qu’il juge 
nécessaires et appropriés.

6. Si le Gouvernement estime qu’il y a eu abus des privilèges ou immunités accordés en 
vertu du présent Accord, le représentant dans le pays et les autorités compétentes tiennent, à la 
demande du Gouvernement, des consultations visant à déterminer s’il y a eu abus. Si les 
consultations n’aboutissent pas à la satisfaction du Gouvernement et du représentant dans le pays, 
la question est réglée conformément à la procédure décrite à l’article XIII.

7. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme limitant le droit du 
Gouvernement à prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de la République de 
l’Inde.

8. Si le Gouvernement estime qu’il est nécessaire d’appliquer le paragraphe 7 du présent 
article, il prend contact avec le représentant dans le pays aussitôt que les circonstances le 
permettent afin de déterminer d’un commun accord les mesures à prendre pour protéger les 
intérêts du Fonds.

9. Les dispositions du présent Accord sont applicables à toutes les personnes visées par 
l’Accord, indépendamment de savoir si le Gouvernement entretient des relations diplomatiques 
avec l’État dont les personnes sont ressortissantes ou si ledit État accorde des privilèges et 
immunités analogues aux agents diplomatiques et aux ressortissants de la République de l’Inde.

10. Le Gouvernement répond à toutes réclamations formulées par des tiers à l’encontre du 
Fonds, de ses fonctionnaires ou consultants ou autres personnes fournissant des services pour le 
compte du Fonds et met hors de cause le Fonds et les personnes susmentionnées en cas de 
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réclamations ou d’actions en responsabilité, sauf s’il est établi qu’elles résultent d’une négligence 
grave ou d’une faute intentionnelle de la part desdites personnes.

11. Dans tous les cas où le présent Accord impose des obligations aux autorités compétentes, 
le Gouvernement est responsable en dernier ressort d’assurer l’exécution de ces obligations.

Article XIII. INTERPRÉTATION ET RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1. Si une disposition du présent Accord est incompatible avec une disposition de la 
Convention ou de l’Accord portant création du FIDA, cette dernière prévaut.

2. Le présent Accord sera interprété au vu de son principal objectif, qui est de permettre au 
Bureau de mener ses activités de manière pleine et efficace.

3. Lorsqu’une allégation est fondée, la partie responsable de la violation s’engage par écrit à 
remédier à cette violation et notifie à l’autre partie par écrit les mesures qu’elle a prises ou propose 
de prendre pour ce faire et prévenir d’autres violations.

4. Tout différend entre le Gouvernement et le Bureau concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord ou de tout accord complémentaire qui n’est pas réglé par voie de 
négociation est, à moins que les Parties n’en conviennent autrement, soumis pour décision 
définitive à un tribunal de trois arbitres : une personne nommée par le Gouvernement, une 
personne nommée par le Président du Fonds et une troisième personne, qui assume la présidence, 
choisie d’un commun accord par les deux autres arbitres.

5. Si les deux premiers arbitres ne parviennent pas à s’entendre quant au choix du troisième 
arbitre dans les six mois qui suivent leur nomination, le troisième arbitre est nommé par le 
Président de la Cour internationale de Justice, sauf si ce dernier est ressortissant de la République 
de l’Inde, auquel cas le troisième arbitre est nommé par le Vice-Président de la Cour internationale 
de Justice.

6. Les décisions du tribunal arbitral sont pleinement contraignantes.

Article XIV. ENTRÉE EN VIGUEUR ET RÉVISION

1. Les dispositions du présent Accord entrent en vigueur à la date de sa signature par les 
deux parties.

2. Le présent Accord reste en vigueur tant que le Bureau demeure établi en République de 
l’Inde et peut être dénoncé par l’une ou l’autre partie moyennant un préavis de six mois de son 
intention de le dénoncer.

3. Les obligations assumées par le Gouvernement et le Bureau au titre du présent Accord 
survivent à sa dénonciation dans la mesure nécessaire pour permettre le retrait ordonné des biens, 
fonds et avoirs du Fonds et des fonctionnaires et autres personnes fournissant des services pour le 
compte du Fonds.

4. Le présent Accord ne peut être modifié que par écrit et d’un commun accord entre les 
parties.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dûment autorisés du Fonds et du 
Gouvernement respectivement ont, au nom des deux parties, signé le présent Accord en anglais en 
deux exemplaires originaux.
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Pour le Gouvernement de la République de l’inde :
ARVIND MAYARAM

Secrétaire,
Département des affaires économiques,

Ministère des finances
Date : 27/03/2014

Pour le fonds international de développement agricole :
KANAYO F. NWANZE

Président du Fonds international de développement agricole
03/04/2014


